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	Rencontres Spéciale Jeunes à 18 m
et  spéciale poussins  (sans flèche) à 15 m
Dimanche 15 Janvier 2012



Attention, le règlement est consultable sur picardiearc, le spécial poussin se tire à 15 m sur cible de 122 et est réservé aux poussins n’ayant pas obtenus de flèche de progression.
Lieu :

 Betz : salle des sports du collège, sur la route de Lévignen.
Horaire :
12 h 45 ouverture du greffe, 14 h00 début des tirs.
Récompenses : offertes par le C.D. oise aux 4 premiers de chaque niveau, par Ivors aux 3 premiers du concours poussin et aux tireurs du trophée Hubert Mercier.
Tout tireur devra présenter :


Son passeport jeune ou sa carte de progression.

Sa licence 2011-2012
et éventuellement son certificat médical en cours de validité.
Inscriptions :

Montant de l’inscription : 3€, chèque à l’ordre de la Cie d’arc d’Ivors.
Les inscriptions devront parvenir au plus tard le 13 janvier 2012, avec le règlement à :





Mr André Langliné





Maison forestière du Virlet





60141 BOURSONNE





Tél : 03 44 94 10 34  Mel : andre.langline@laposte.net


Tenue blanche ou de club souhaitée.

Chaussures de sport propres obligatoires pour tous, accompagnateurs ou archers.

Attention, plus de buvette (la Communauté de Communes interdit de manger dans la salle)

              


                                                    [image: image1.png]



TROPHEE HUBERT MERCIER

REGLEMENT

En mémoire de son Capitaine Président décédé en l’année 2000, la Compagnie d’arc d’Ivors récompense chaque année durant sa « rencontre jeunes » la meilleure équipe de Compagnie ou Club.

Chaque équipe sera composée de 3 archers tirant dans 3 niveaux différents. 

La composition des équipes devra impérativement être déclarée au greffe, avant le début des tirs.
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	                            Monsieur André Langliné

                                     Maison forestière du Virlet

                                     60141 BOURSONNE   




Rencontre Spéciale Jeunes à 18 m.

Rencontre spéciale poussin (sans flèches) à 15 m sur 122.

Dimanche 15 Janvier 2012,    à la salle des sports de Betz.

Inscriptions :

Montant de l’inscription : 3 € chèque à l’ordre de la Cie d’arc d’Ivors.

Les inscriptions devront parvenir au plus tard le 13 janvier 2012, avec le règlement à l’adresse ci-dessus. Inscriptions par courrier, ou par mel : andre.langline@laposte.net





Club ou compagnie de :

Responsable : adresse



Tel :



E mail :

Attention, le règlement est consultable sur le site picardiearc.

	Nom                         prénom
	No licence
	PO/Cl
	Niveau
	catégorie

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Chèques à l’ordre de la Cie d’arc d’Ivors ;   Participation :………………….  X  3 €  =  

Vers


Crépy en Valois








Lévignen





BETZ





Salle des sports





Collège


M. Pagnol








